
Objectifs de l’utilisation de ces crédits :

Origine des crédits : 

Ces crédits, délégués annuellement à l’ODEADOM, se répartissent comme suit : 
6 millions d’euros provenant du programme 123 “Conditions de vie en Outre-Mer”, du MOM ;
920 000 € du programme 149 “Financement de projets s’inscrivant dans les orientations de la
politique ultramarine en faveur de l’agriculture”, du MAASA.

COT = Crédit d’Orientation Territorialisé

5 axes stratégiques 
Amélioration des savoirs : dispositifs de formation, d’encadrement technique, de mise en réseau,
projets de recherche, transfert et études ; AAP n°2/AAP n°3/AAP n°4/AAP n°6
Structuration des filières locales notamment par l’encadrement administratif ; AAP n°1
Développement de l’alimentation locale, projets partenariaux, promotion, événements de
promotion, démarches de traçabilité, les investissements dans le secteur de la production primaire
et en faveur des PME actives dans la transformation et la commercialisation des produits agricoles ;
AAP n°7/AAP n°3
Promotion de l’agroécologie avec les investissements dans le secteur de la production primaire et
en faveur des PME actives dans la transformation et la commercialisation des produits agricoles ; 
Amélioration des conditions de travail et développement de l’attractivité des métiers : AAP n°5
/AAP n°3

Orientation de ces crédits en Martinique pour 2026 :

8 régimes d’aide mobilisés : pour 7 Appels à projets (Conseil et Actions d’information au sein du même
AAP). 
+ 2 appels à manifestation d’intérêt (AMI) : Etudes et projets Interdom

Un nouveau régime d’aide mobilisé en 2026 : Aide aux services de remplacement, suite à la mise en
route du groupement d’employeur (GEAM). 

Les AAP s’inscrivent dans les stratégies nationales et locales en lien avec la LOSARGA et le PSA. 
Les grilles de sélection apprécient la cohérence des candidatures avec ces stratégies et notamment
avec : 

Le développement de l’autonomie alimentaire ; 
Le nombre de maillons des filières agricoles impliqués : la production primaire, les transformateurs
et les opérateurs de commercialisation ; 
Le renouvellement des générations en agriculture et l’attractivité des métiers ; 
Le public visé ; 
La dimension innovante du projet. 

Les procédures des AAP sont régies par le guide de procédure COT ODEADOM du 20/04/2026.
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Appels à projet COT 2026 - Martinique



6% de
l’enveloppe 

= 60 k €

15% de
l’enveloppe 

= 150 k €

21% de
l’enveloppe

 = 210 k €

1 million d’€

Total 972

Appels à projet COT 2026 - Martinique

AAP 1 : 
Encadrement
Administratif

Bénéficiaires : SC* agricoles des filières de
diversification
Objectifs : Consolider et appuyer le
fonctionnement administratif des SC 
Montant conventionné en 2025 : 229 999 €

AAP 2 : 
Echange de

connaissances et
actions d’information

Réserve Interdom

500 000 €

Bénéficiaires : entreprises du secteur agricole
primaire, transformation ou opérateur de
commercialisation.
Objectifs : acquisition de compétences
(formations, ateliers...)
Montant conventionné en 2025 : 150 450 €

19.2% de
l’enveloppe 

= 192 k €
AAP 2 : 
Conseils

Bénéficiaires : entreprises du secteur agricole primaire,
transformation ou opérateur de commercialisation.
Objectifs : Recommandations spécifiques à une
entreprise. 
Montant conventionné en 2025 : 172 826€

10% de
l’enveloppe 

= 100 k €

AAP 3 : 
Coopération

Bénéficiaires : Au moins 2 acteurs distincts, dont la
coopération est avantageuse pour le secteur agricole.
Objectifs : fédérer des actions collectives entre plusieurs
acteurs, pour développer le secteur agricole et
agroalimentaire.
Montant conventionné en 2025 : 89 065€

AAP 4 : 
Recherche et

développement

Bénéficiaires : organismes de recherche et de diffusion
des connaissances. 
Objectifs : Conduire des actions de R&D dont les
résultats sont transposables à une filière (agri/agro).
Montant conventionné en 2025 : 32 486,06€

5% de
l’enveloppe 

= 50 k€

AAP 5 : 
Service de

remplacement

Bénéficiaires : Les groupements d’employeurs
Objectifs : financer les coûts réels engagés pour le
remplacement d’un agriculteur,  absent de l’exploitation
agricole. 
Montant conventionné en 2025 : 0€ (régime non mobilisé en
2025)

3,8% de
l’enveloppe 

= 38 k€

AAP 6 : Réseau
de transfert de
connaissances

(RRE)

Bénéficiaires : Chambre d’agriculture ou structure collective.
Objectifs : établir des références technico-économiques sur
les systèmes d’élevages.
Montant conventionné en 2025 : 35 800€ 

10% de
l’enveloppe 

= 100 k€

10% de
l’enveloppe 

= 100 k€

AMI 1 :
Etudes

Bénéficiaires : Bureau d’étude sélectionné après mise en
concurrence. 
Objectifs : financement d’une étude utile et cohérente avec les
plans de filière et problématiques locales. 
Montant conventionné en 2025 : 82 061€

AAP 7 :
Promotion

Bénéficiaires : PME du secteur de la production primaire
agricole + transformation + opérateurs de commercialisation. Les
structures collectives qq soient leurs tailles. 
Objectifs : Action de promotion pour valoriser la production
locale et encourager sa consommation. 
Montant conventionné en 2025 : 102 920€ 

AMI 2 :
Interdom

Bénéficiaires :
Acteurs du
secteur agricole
ou
agroalimentaires
ou bureau
d’études. 
 
Objectifs :
Mobiliser
plusieurs
territoires
ultramarins au
sein d’un même
projet. Faire face
à un besoin
exceptionnel. 

SC : Structure Collective
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